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Retour vers le passé

En 1920, 
le Corso 

n’avait pas tout à fait 
la même allure !

© Mémoire Vivante

Sommaire

Un rond-point marque désormais 
l'intersection entre la rue Danièle 
Casanova et Maurice Thorez.
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Geneviève GIRARD
Maire de Portes-lès-Valence
Conseillère départementale

Un besoin grandissant de sécurité se manifeste, en même temps que fusent des propos 
blessants à l'encontre de nos forces de l’ordre. Cette contradiction est inacceptable, inqua-
lifiable et indécente ! Elle est un paradoxe dans une période où on ne sait pas où on va !

Notre société est de plus en plus difficile à gérer. L’individualisme se développe chaque 
jour un peu plus.

Aujourd’hui, l’intérêt général ne signifie plus l’intérêt du plus grand nombre. L’intérêt 
général est devenu la culture du "tout et tout de suite", bien souvent l’expression de 
minorités, exacerbé par les réseaux sociaux. Les réponses se doivent d’être rapides car 
l’immédiateté est la seule chose entendable.

Comment en est-on arrivé là ?

L’éducation est une des réponses, mais pas seulement.

Il est primordial que chacun, aujourd’hui, se questionne sur son rôle dans la société.

Nous avons des droits, beaucoup de droits mais aussi des devoirs.

De plus en plus d’individus sont incapables de l’accepter, pensant tout naturellement que 
tout leur est dû, ce qui est contraire au principe des fondements de notre société. Chacun 
devrait réfléchir à ce qu’il pourrait apporter à notre société. Heureusement que beaucoup 
s’investissent pour les autres, bénévolement, parce qu’ils sont humains et solidaires.

Gérer, c’est faire de la politique.
Faire de la politique, c’est savoir anticiper les besoins.
Anticiper les besoins, c’est comprendre les concitoyens et non faire de 
la surenchère politicienne à des fins électoralistes, car c’est comme cela 
que l’on crée de la frustration, du mécontentement et, à une certaine 
échelle, le chaos. 

La période électorale dans laquelle nous sommes est très propice à un 
ensemble de dérives, contre lesquelles il va falloir rester très vigilants.
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Tout Image

Ils étaient très fiers les petits 
du Relais des Assistantes Maternelles qui, le 13 mai, 

ont rendu visite à nos pompiers. 

Le don du sang, c'est aussi de la 
bonne humeur ! 24-04-2019

Belle "Mobilisation" pour les collégiens de 3e6 qui, 
avec cette représentation qu'ils ont entièrement écrite, 
ont rendu hommage aux poilus de 14-18. 12-04-2019

4



À la demande des riverains, un cheminement piétons 
a été réalisé le long de la D269 au quartier Les Mernes 
(près de Beauvallon). 07-05-2019

Un enrobé a été posé pour faciliter l'accès 
aux Jardins partagés.

Les travaux avancent rue Casanova où 
l'enrobé est terminé entre la rue Jean Jaurès 

et le nouveau giratoire. 07-05-2019

À l'école Joliot Curie, un arbre devenu 
dangereux a été coupé.

La braderie du vestiaire solidaire attire toujours 
plus de monde. Depuis peu, vous pouvez aussi 
y déposer vos anciennes lunettes. 09-05-2019
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Visite de quartier :
Lotissement les Aurores

Actualités Municipales

De futurs travaux et le nom de l’impasse 
ont occupé l’essentiel des débats.

Le 11 mai dernier, le maire Ge-
neviève Girard, entourée des ad-
joints Daniel Grousson, Patrick 
Groupierre, Stéphanie Houset et 
Antonin Koszulinski, sans oublier 
le conseiller municipal Philippe 
Millot, rendait visite aux riverains 
du lotissement les Aurores.

Une fois n’est pas coutume, c’est un 
problème administratif qui a occu-
pé une bonne partie des débats. 
En effet, situé dans l’impasse du 
même nom, qui elle même donne 
sur l’avenue Président Salvador 
Allende (à l’entrée Nord de la ville), 
le lotissement des Aurores est dif-
ficile à trouver pour un livreur. Pour 
La Poste, le lotissement est au 1088 
de l’avenue Salvador Allende, sauf 
que ce numéro n’y est pas visible 
et pour cause : le lotissement est 
en retrait… Une solution a été en-

visagée et adoptée à l’unanimité : 
rebaptiser l’impasse, ce qui sera 
proposé lors d’un prochain conseil 
municipal. Il reste donc aux rive-
rains à proposer un nouveau nom.

Le second point évoqué concernait 
de nouveau l’impasse qui, à moyen 
terme, deviendra une rue. En effet, 
la municipalité envisage de relier 
l’impasse des Aurores à la rue de 
Lattre de Tassigny, située plus au 
Nord. 

Ensuite a été évoqué la circulation 
dans cette impasse et notamment 
du fait de la construction du futur 
Centre Médico Social du dépar-
tement.
Plusieurs évolutions ont été pro-
posées qui seront présentées aux 
riverains prochainement. Ils sem-
blaient d'ores et déjà satisfaits et 
impatients de voir ces réalisations.
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Deux journées pour se souvenir
Le 28 avril et le 8 mai ont été, une nouvelle fois, l’occasion de se souvenir 
de tous ceux qui se sont sacrifiés pour notre liberté.

Souvenir des victimes 
et héros de la déportation 

Instituée en 1954, la journée du souvenir de la dépor-
tation a lieu le dernier dimanche d’avril. Elle est l’oc-
casion de célébrer la mémoire de toutes les victimes 
de la déportation, parce que « nous n’avons pas le 
droit d’oublier ces femmes, ces hommes, ces enfants 
incarcérés dans les prisons et camps de concentration, 
souvent camps de la mort », comme le soulignait le 
message du Comité d’entente des anciens combat-
tants, écrit par Guy Debard et lu par Guy Besseas au 
pied du monument aux morts. Alors que venaient de 
retentir les notes de "Nuit et brouillard" (Jean Ferrat), 
le message ajoutait que « la jeunesse d’aujourd’hui 
doit savoir qu’il est nécessaire de se respecter, de 
vivre ensemble quelles que soient nos origines, notre 
couleur de peau, notre religion et d’accepter la diffé-
rence, qui est une richesse portant en elle la liberté 
et l’égalité ». De son côté, le maire Geneviève Girard 
relevait qu’ « il importe de ne pas laisser sombrer dans 
l’oubli les souvenirs et les enseignements d’une telle 

expérience, ni l’atroce et scientifique anéantissement 
de millions d’innocents, ni les gestes héroïques d’un 
grand nombre parmi cette masse humaine soumise 
aux tortures de la faim, du froid, de la vermine, de 
travaux épuisants et de sadiques représailles ».

74e anniversaire de la fin 
de la Seconde Guerre mondiale

Le 8 mai, les représentants des associations 
patriotiques, les élus municipaux, les repré-
sentants du Conseil Municipal des Jeunes et 
une escouade de pompiers étaient de nou-
veau présents pour, cette fois, célébrer le 74e 
anniversaire de la fin de la seconde guerre 
mondiale.
Dans son discours, le maire n’a pas manqué 
de saluer les jeunes du CMJ qui se sont mobi-
lisés pour la vente du bleuet de France. Pour 
Geneviève Girard, cette victoire ne doit rien 
au hasard mais « à l’action de ceux qui parta-
geaient une certaine idée de la France, une 
certaine idée de l’honneur, du courage, de la 
dignité et une certaine idée de la vie ». 
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Économie Commerce

Ces postes 
qui ne trouvent pas preneur
Pour Hervé Lombard, directeur de 
l’agence Randstad de Valence, « ce 
sont des postes qui souffrent d’une 
mauvaise image, dont les gens 
pensent qu’ils sont salissants ». 
Les postes dont il parle concernent 
l’aéronautique, l’électricité, la mé-
canique et la métallurgie, qui ne 

trouvent pas preneur. Pour des 
entreprises comme par exemple 
Crouzet, Carrosserie Vincent et 
Palfinger, trouver des techniciens 
qualité, les opérateurs de mon-
tage-câblage, des soudeurs-mon-
teurs ou par exemple des peintres 
industriels relève du parcours du 

combattant. D’où la nécessité d’al-
ler à la rencontre des demandeurs 
d’emploi, comme c’était le cas le 30 
avril à la maison des associations. 
Huit entreprises avaient fait le dé-
placement.

Sonia Buche
Sonia Buche propose le nettoyage de sépultures, 
l’arrosage et globalement tous les petits travaux 
qui rendront encore plus belle la pierre tombale. 
Elle propose aussi la livraison de fleurs dans les 

cimetières.
Vous pouvez 
la contacter au 
06 60 61 26 18 
ou sepultosiris@
outlook.com

Kamalini massage
« Laissez-moi prendre soin de vous », telle est la 
philosophie de Morgane Le Poullen, installée de-
puis début avril au 18 rue Ambroise Croizat. For-
mée à l’institut Cassiopée de Paris, elle y pratique 
les massages califor-
niens, personnalisés et 
huiles essentielles, aux 
pierres chaudes et pour 
femmes enceintes.

Pour en savoir plus : 
kamalinimassage.com 
ou facebook kamalini 

massage.
Tel 06 62 48 82 38

Nouveaux commerces
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MJC-Centre social

LES CAFÉS JEUX
De 14h à 16h. Les animatrices vous attendent tous les vendredis 
à la MJC de 14h à 16h autour de jeux et d’ateliers créatifs, pour 
partager des moments de convivialité et de créativité.

LUDOJEUX
Mercredi 22 mai de 14h à 17h. Rendez-vous au centre culturel, 
espace Baronissi avec l’association Ardé’Jeux, pour un moment 
partagé enfants, parents et adultes autour de jeux passionnants. 
Les enfants de moins de 14 ans doivent être accompagnés.

CONCERT DES CHORALES OCCITANE ET PASTOURELLE
Jeudi 23 mai à 19h. Rendez-vous au centre culturel, espace 
Baronissi. Entrée libre.

ATELIER PRÉVENTION SANTÉ
Vendredi 24 mai à partir de 9h. Atelier de cuisine alternative en 
vue de la fête de la nature qui a lieu le lendemain aux jardins par-
tagés. Informations et inscriptions auprès de Marina 07 69 22 17 11.

BRICOLE ET PAPOTE "FABRIQUE TES COULEURS 
VÉGÉTALES" AVEC L’ASSOCIATION "AU FIL DE LA SOIE"
Samedi 25 mai. Fête de la nature. Atelier en plein air aux jardins 
partagés durant l’après midi. Horaires à préciser.

SORTIES LOISIRS ET CULTURE - CASSIS ET LE CASTELLET
Samedi 1er juin. Inscription le lundi 20 mai de 17h45 à 18h45 à la 
MJC. Cotisation : adhérent 13€, non-adhérent 19€.

DANSE AFRICAINE
Samedi 1er juin et samedi 15 juin de 14h à 16h. Stage de danse 
africaine avec Adama Ouattara. Cotisation : 10 stages,130€ por-
tois / 150€ extérieur. Pour un stage, 15€ portois / 18€ extérieur. 
Inscription auprès de la MJC Centre Social. 

DANSE
Vendredi 7 juin de 19h à 20h. Spectacle de fin d’année des 
danses de la MJC. Sur le parvis du centre culturel Louis Aragon.

LES DÉTRUQUÉS - SOIRÉE JEUX GUINGUETTE EN PLEIN AIR
Vendredi 7 juin de 20h à 22h. Nouveaux jeux d’ambiance, de 
stratégie... Sur le parvis du centre culturel. À partir de 10 ans.

ATELIER PRÉVENTION SANTÉ
Vendredi 14 juin à partir de 9h. Repas partagé de fin d’année.
Gratuit mais sur inscription, adhésion MJC : 16€.

BRICOLE ET PAPOTE
Samedi 15 juin de 10h à 12h. Atelier cuisine d’été à confirmer .

SORTIES EN FAMILLE AUX SAINTES MARIES DE LA MER
Dimanche 16 juin départ 7h30. Inscription le lundi 3 juin de 
17h45 à 18h45 à la MJC. Cotisation : adulte adhérent 11€, enfant 
adhérent 6 €, adulte non-adhérent 17€, enfant non-adhérent 12€.

AGENDA DE LA MJC-CENTRE SOCIAL

Cette année la MJC fête ses 50 ans, et nous 
vous invitons à son anniversaire. Rendez-vous 
le 29 juin pour un après-midi ludique dès 16h 
et une soirée festive. 
Au programme de 16h à 18h30 des activités 
pour les petits et les grands avec : une ini-
tiation aux arts du cirque avec la Cie Cirque 
Autour avec équilibre sur objets et multi jon-
glerie, une enquête grandeur nature pour 
découvrir qui a volé le gâteau des 50 ans 
(départs à 16h et 17h), la découverte de jeux 
géants en bois, deux jeux de pistes pour nous 

aider à retrouver des objets et les réponses 
aux énigmes que nous avons perdues, une 
immersion dans un jeu télévisé pour savoir si 
vous connaissez bien la MJC, un "Contest" 
trottinette pour les plus sportifs (pour plus 
d’informations se rapprocher du secteur 
jeune), l’indémodable petit train du parc et 
une exposition qui retrace les 50 ans de la 
MJC. 
À 18h30, place aux discours et à l’apéritif en 
présence de personnes qui ont connu la MJC 
depuis sa naissance, à 20h présentation des 

danses de la MJC suivie d’une surprise ! 
À 21h, les Miss Trash prendront place dans le 
parc afin de clôturer cette soirée en beauté. 
Elles partageront avec vous leur énergie cos-
mique avec Poésie et Rock’n roll. 
Et si l’on baptisait notre MJC ? 
Un vote sera organisé à partir de vos proposi-
tions recueillies depuis septembre. De 16h à 
18h30, vous pourrez venir voter afin de choisir 
le nom que vous préférez. 
Sur place vous retrouverez une buvette, ainsi 
que de la restauration rapide à partir de 19h.

La MJC fête ses 50 ans. Samedi 29 juin !

Inscriptions vacances d'été
Enfance (3- 11 ans) : mardi 11 juin de 13h à 20h (fermeture des portes à 19h30). Mercredi 12 et vendredi 14 juin, de 9h30 à 11h30. 
Jeudi 13 et mardi 18 juin de 16h30 à 18h30. Inscription pour les familles non portoises uniquement le mardi 18 juin. Les inscriptions 
ont lieu à la MJC sur toute la période.
Jeunesse (11 - 17 ans) : mardi 11 juin de 13h à 20h à la MJC CS (fermeture des portes à 19h30). Mercredi 12 et vendredi 14 juin, de 
9h30 à 11h30. Jeudi 13 et mardi 18 juin de 16h30 à 18h30. Directement au secteur jeunesse. Inscription pour les familles non portoises 
uniquement le mardi 18 juin.
Inscriptions particulières camp de vacances : Du mardi 7 au vendredi 24 mai. De 17h à 18h30 espace Jurietti du mardi au vendredi.
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Dossier du Mois

L’Europe,
comment ça 
marche ?
Du 23 au 26 mai* tous 
les électeurs européens 
seront appelés aux urnes 
pour la 9e fois. Pour la 
France, il s’agira d’élire 
ses 79 représentants au 
Parlement européen.

D’abord, un peu d’histoire. Tout 
commence en 1951, soit 6 ans après 
la fin de la Seconde Guerre mon-
diale, avec la création de la Commu-
nauté Européenne du Charbon et 
de l’Acier. Le 25 mars 1957 est signé 
à Rome le traité instituant la Com-
munauté Économique Européenne 
(CEE), ancêtre de l’Union Euro-
péenne (UE). Alors qu’en France 
Robert Schuman et Jean Monnet 
sont les instigateurs de cette union, 
la France du général de Gaulle et 
l’Allemagne du chancelier Konrad 
Adenauer deviennent très vite les 
piliers de la Communauté.
Les premières années sont surtout 

marquées par la construction éco-
nomique et la Politique Agricole 
Commune (PAC), puis par l’élargis-
sement au Royaume Uni. Viendront 
ensuite les divers élargissements, le 
traité de Schengen (1985) instituant 
la libre circulation des biens et des 
personnes dans l’Union, le traité 
de Maastricht (1993), enclenchant 
le processus de création de l’euro 
et le traité de Lisbonne établissant 
les institutions européennes.

L’Union Européenne a un drapeau, 
bleu à 12 étoiles, une capitale po-

litique, Bruxelles, un hymne, l'Ode 
à la joie (Beethoven), une mon-
naie unique (pour tous les pays de 
l’Union sauf la Bulgarie, la Croatie, 
le Danemark, la Hongrie, la Répu-
blique Tchèque, la Pologne, la Rou-
manie, le Royaume Uni, la Slovaquie 
et la Suède, monnaie adoptée aussi 
par Andorre, Monaco, San Marin, 
le Vatican, le Monténégro et le Ko-
sovo) et une devise : unie dans la 
diversité.

*Selon les pays, le vote aura lieu 
le 23, le 24 ou le 26 mai

Les institutions européennes
Comme pour n’importe quel État, l’Union Européenne est régie selon les principes du pouvoir exécutif, du 
pouvoir législatif et du pouvoir judiciaire. Il convient d’y ajouter la Cour des comptes européenne pour le 
contrôle des finances et la Banque Centrale Européenne, qui gère la monnaie unique.

n  Tout en haut de l’édifice se trouve le Conseil Européen. Il est composé des 28 chefs d’État ou de gouverne-
ment et dirigé par un président. Organe exécutif, il fixe les grandes orientations de la politique européenne 
qui devront être mises en œuvre par la Commission et par le Conseil de l’UE. 

n  La Commission européenne est la seconde partie de l’organe exécutif. Elle est formée de 28 commissaires 
(un par État membre). Elle propose et fait appliquer le droit européen. Elle est aussi la garante des traités.
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Les pays membres 
de l’union

1957 :  Allemagne, Belgique, 
France, Italie,  
Luxembourg, Pays-bas.

1973 :  Danemark, Irlande, 
Royaume-Uni.

1981 :  Grèce.
1986 :  Espagne, Portugal.
1995 :  Autriche, Finlande, 

Suède.
2004 :  Chypre, Estonie,  

Hongrie, Lettonie,  
Lituanie, Pologne, 
République tchèque, 
Slovaquie, Slovénie.

2007 :  Bulgarie, Roumanie.
2013 :  Croatie.

n  Le Conseil de l’Union Européenne représente l’ensemble des gouvernements des États. 

n  La Cour de justice est la plus haute juridiction en matière de droit de l’UE. Elle interprète la législation et 
veille à son application dans les États membres.

n  Le Parlement européen est composé actuellement de 751 députés, il siège à Strasbourg. Avec le Conseil 
de l’Union, il participe à l’adoption d’une grande partie des textes de l’Union. Il contrôle l’exécutif et vote 
le budget.

Pour la France, les élections auront lieu le dimanche 26 mai au scrutin 
proportionnel. Les 79 députés français seront élus parmi les listes 
ayant obtenu 5% des voix.

Tous les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h. Pour trouver 
votre bureau de vote, reportez-vous à votre carte d’électeur. 

Pour voter, il faut :
o  être inscrit sur la liste électorale (l’inscription est close depuis le 

31 mars),
o  être âgé d’au moins 18 ans au plus tard le 25 mai 2019,
o  être de nationalité française ou d’un État membre de l’Union Eu-

ropéenne,
o  présenter une pièce d’identité le jour du vote (la carte d’électeur 

n’est pas obligatoire mais recommandée).

Il n’y aura qu’un seul tour.

Comment voter
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Sanitaire Social

Le CCAS devient 
un point d’accueil de la MDA
Une convention de partenariat a été signée entre le Centre Communal 
d’Action Sociale et la Maison Départementale de l’Autonomie. Explications.

D’un côté, nous avons le dépar-
tement de la Drôme qui, dans le 
cadre de sa politique sociale, a créé 
la MDA ou Maison Départementale 
de l’Autonomie à Valence*. Il s’agit 
pour lui de répondre aux besoins 
des personnes âgées (+ de 60 ans), 
des personnes handicapées ainsi 
que leurs proches, les aidants et 
les partenaires, en les informant 
sur leurs droits. 

Ainsi, les personnes concernées 
peuvent se renseigner sur les aides 
à domicile, les allocations, l’adapta-
tion de leur logement, les établis-
sements d’accueil adaptés 
ou, entre autres, la téléas-
sistance. Sauf qu’il n’est 
pas toujours facile de se 
déplacer jusqu’à Valence. 
Le Conseil départemen-
tal a donc fait le choix de 
signer une convention 
avec les Centres Médico 
Sociaux et les CCAS (32 à 
ce jour) de la Drôme afin 
de se rapprocher des ci-
toyens en créant, de fait, 
autant de points relais.

Alors que le CCAS** 
(Centre Communal d’Ac-
tion Sociale) de Portes-
lès-Valence renseignait 
déjà les Portois sur les 
aides proposées par le 
Conseil départemental, 

cette convention renforce les liens 
entre la ville et le Département de 
la Drôme. Tandis que ce dernier se 
rapproche ainsi des usagers en gar-

dant un lien physique, le CCAS de 
Portes-lès-Valence est plus que ja-
mais le pôle social de la commune.

Les agents des CCAS 
et des CMS ont été formés 
par le département.

* MDA :   42c avenue des Langories à Valence (plateau de 
Lautagne) mda@ladrome.fr - Drôme solidarités  
04 75 79 70 09. Ouvert du lundi au vendredi de 9h  
à 12h30 et de 13h30 à 17h (sauf le jeudi après-midi).

**CCAS :   Mairie de Portes-lès-Valence, 1 place de la République 
ccas@mairie-plv.fr - 04 75 57 74 75. Ouvert les lundis  
et vendredis de 13h30 à 16 h30, les mardis mercredis  
et jeudis de 9h à 12h et 13h30 à 16h30.
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Les 35 ans 
de la Banque 
alimentaire

Une salade de mâche avec des toasts au 
camembert et une confiture d’oignons en 
entrée, un sauté de poulet aux poivrons épicé 
à la mexicaine et une compotée de mangues 
en dessert… Ce menu digne d’une table étoi-
lée était celui du camion cuisine de la Banque 
alimentaire qui, le 30 avril, faisait étape à l’Épicerie 
sociale. Il s’agissait en effet pour la Banque alimentaire 
Drôme Ardèche de fêter ses 35 ans d’existence.
Ce menu a en réalité été concocté par Sylvie, Arlette, 
Carmen, Naïma et Naouar, bénéficiaires de l’Épicerie 
sociale, sous la houlette de Charlotte et de nombreux 
bénévoles de la Banque alimentaire tandis que le 
maire, Geneviève Girard, était venue mettre la main 

à la pâte. L’opération était tellement originale qu’elle 
a attiré Franck Daumas pour son émission de France 
Bleu Drôme Ardèche "Les toqués". Pendant près d’une 
heure, l’animateur a suivi la fabrication des recettes 
et, au passage, mis en avant les activités de l’Épicerie 
sociale. Un grand moment de convivialité apprécié de 
tous et qui, bien sûr, s’est terminé par une dégustation.
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Sécurité Civilité

Une police municipale
renforcée

8e adjoint en charge de la sécurité publique, 
Patrick Groupierre fait le point.

Quelle était la situation 
lors de votre arrivée en 2014 ?

« Il y avait 7 personnels à la police 
municipale, équipés de 2 voitures 
dont une qui avait plus de 300 000 
km au compteur… et des locaux qui 
étaient trop petits pour l'évolution 
du service et son optimisation. Les 
policiers n’étaient pas armés. Dès 
le début, nous avons donc mis un 
peu d’ordre en redéfinissant le rôle 
de nos policiers municipaux. Nous 
avons revu la convention entre la 
police municipale et la police natio-
nale en clarifiant les choses. La po-
lice municipale est là pour renforcer 
la police nationale, la renseigner 

mais elle n’a pas les attributions 
de la police nationale. »

Quelles sont les principales 
missions de la police 
municipale ?

« Elle doit faire respecter les arrêtés 
du maire, veiller à la tranquillité des 
habitants, au stationnement, à la 
salubrité publique ou encore à la 
surveillance des marchés et au bon 
déroulement des manifestations 
festives. Depuis un an et demi, nos 
policiers municipaux sont armés et 
entraînés régulièrement, ils sont 
aussi équipés d’une nouvelle tenue 
et de gilets pare-balles. »

Vous avez donc procédé 
à des recrutements ?

« Dès 2015, nous avons fait progres-
ser l'effectif pour le faire arriver à 
10 personnels avec une nouvelle 
organisation, un vrai accueil, des 
nouveaux locaux et par voie de 
conséquence des policiers muni-
cipaux plus présents sur le terrain. » 

Le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique (DDSP) 

vient d’annoncer le 
passage de 2 à 3 
policiers nationaux 
au poste de police 
de Portes. Est-ce une 
bonne nouvelle ?

« Tout à fait. Il a de plus 
annoncé la création de 
deux postes de délégués 
cohésion police popula-
tion sur la zone police de 
Valence, dont un s’occu-
pera spécifiquement de 
Portes-lès-Valence. Nous 
aurons aussi plus de pa-
trouilles en journée. De 
nombreuses demandes 
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ont été faites par Madame le maire, 
avec l'opiniâtreté qu’on lui connaît, 
pour avoir plus de policiers sur 
Portes, car c’est une décision qui ne 
nous appartient pas. Néanmoins, 
nous ne lâchons rien et restons très 
vigilants sur ce point. »

Pourriez-vous faire le point 
sur l’installation des caméras 
de vidéo protection.

« Là par contre, c’est une décision 
que nous maîtrisons de A à Z. En 
2014, il n’y en avait aucune. Au-
jourd’hui, nous en avons 27 avec 
une salle de visionnage (Centre de 
Supervision Urbaine) et une per-
sonne présente en journée devant 
les écrans. 24h sur 24h, les images 
sont enregistrées et la police na-
tionale peut prendre la main en 
permanence.
En cette année 2019, 10 nouvelles 
caméras vont être installées et nous 
comptons bien, si nous en avons 
la possibilité, poursuivre dans les 
années à venir cette politique de 
déploiement de la vidéo. À chaque 
réunion de quartier, des caméras 
sont réclamées. »

Quel bilan tirez-vous 
de ces caméras ?

« On ne peut pas estimer bien sûr 
ce qui a été empêché grâce aux 
caméras. Néanmoins, pour com-
mencer, les services techniques ont 
constaté une très nette baisse des 
dégradations de la voie publique. 
Les caméras sont souvent utilisées 
dans le cadre des enquêtes de la 
police nationale et des gendarme-
ries proches et servent à résoudre 
des affaires. S’il n’y avait pas de 
caméras, il est certain qu’il y aurait 
beaucoup plus de délits. La preuve 

qu’elles gênent certains habitants, 
c’est que ces caméras sont la cible 
de dégradations mais elles sont 
toujours réparées. »

La première des préventions 
n’est-elle pas celle de chacun ?

« D’où notre adhésion à l’applica-
tion "Les voisins vigilants". Il y a 
quelques décennies, les gens se 
parlaient entre voisins beaucoup 
plus qu’aujourd’hui. "Voisins vigi-
lants" crée du lien. Ce système est 
gratuit pour les abonnés. Lorsque 
quelqu’un voit quelque chose 
d’anormal concernant la sécurité, 
il le signale sur cette application 
qui le redistribue à tous les adhé-
rents du secteur. À ce jour, nous en 
sommes à 368 abonnés sur toute la 
ville, ce qui est énorme pour une 
ville de 10 000 habitants et la preuve 
du succès du système. La commune 

est elle-même adhérente, ce qui 
signifie qu’à chaque fois qu’il y a 
une alerte, la police municipale est 
mise au courant. Ainsi, la personne 
qui a donné l’alerte est avisée de 
la suite donnée à son message et 
la police municipale se rend sur 
les lieux. La police nationale est 
également dans la boucle et peut 
intervenir rapidement. »

Votre conclusion ?

« La sécurité reste notre priorité. 
Depuis 2014, Madame Girard a mis 
tous les moyens en sa possession 
afin d’avoir des policiers munici-
paux en nombre, soit un pour mille 
habitants, mais aussi du person-
nel qualifié, formé et bien équi-
pé. Notre but est de donner aux 
habitants de notre commune le 
maximum de sécurité. »
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Culture Animation

Du 4 au 7 juin :
25ème Festival AJT
La plupart ont 10 ou 11 ans, sauf peut-être Louana qui, du haut 

de ses 7 ans, se débrouille comme une chef. Il faut dire que Lina, Célia, 
Baptiste, Melissia, Clément, Joseph, Alice, Lucile, Manon, Gabriel, Nata-
cha, Maïlys et Margot maîtrisent déjà bien leur texte. Dans leur local des 
anciens ateliers municipaux, près de la Maison des associations, ils sont 
14 enfants à venir chaque semaine répéter "Il était une fois ou pas ?", une 
pièce d’Élisabeth Guicheteau. 
Assise sur un banc à côté des acteurs en herbe qui attendent sagement 
leur tour, Michèle Le Roux veille avec la plus extrême attention. Le ton, 
la diction ou encore la vitesse d’élocution, aucun détail ne lui échappe. 
Mêlant bienveillance et rigueur, metteuse en scène pour l’association 
Action Jeune Théâtre, elle corrige les petites fautes d’un spectacle qu’ils 
interpréteront le 4 juin prochain au Train-Théâtre. Une pièce où l’on retrou-
vera la grand-mère du chaperon rouge qu’il s’agit de sauver des griffes 
du grand méchant loup, mais le méchant n’est peut-être pas celui qu’on 
croit… Devant elle passent justement le petit chaperon rouge, Blanche 
neige et des personnages de contes revisités que nous connaissons tous.
Mais au fait, pourquoi aiment-ils faire du théâtre ? « Parce que je veux 
devenir acteur » nous répond tout simplement Baptiste tandis que Me-
lissia, elle, aime la mise en scène et l’action. Un avis partagé par Louana, 
qui adore se « mettre dans le personnage » alors que Lina avoue que « ça 
me plaît qu’on s’intéresse à moi ». Enfin, Margot apprécie ce côté « pas 
comme dans la vie » qui permet de « changer de personnalité ». 
Cette pièce, destinée à un jeune public, sera interprétée dans le cadre 
du Festival AJT, mardi 4 juin à 9h30 et 19h.

AJT vous fixe trois autres rendez-vous au Train-Théâtre :
n  Mardi 4 juin à 14h et 20h30 pour "À l’abordage !" (d’après Jacques 

Brenet) ou l’histoire de pirates qui malmènent leur auteur dont l’inspi-
ration est faiblissante.

n  Jeudi 6 juin à 14h et 20h30 pour "Tout conte fait" (d’après Éric Beau-
villain). Florinelle, amoureuse de Landramor, est promise en mariage à 
l’infâme Kerpstaag. Les péripéties s’enchaînent entre potions magiques 
et visite des marais, le tout créant un beau bazar.

n  Vendredi 7 juin à 20h30 pour "L’assemblée des femmes" (d’après 
Robert Merle). Révoltées de voir leurs maris sans cesse faire la guerre, 
les femmes d’Athènes emploient la ruse pour leur enlever le pouvoir.

Mises en scène Michèle Le Roux ; scénographies, Catherine Bechetoille ; 
sons et lumières, l’équipe du Train-Théâtre ; 

administration Michelle Rostan. 
Tarifs : adultes : 12€, enfants et ados : 7€.
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Train-Cinéma

NOUS FINIRONS 
ENSEMBLE

mer. 22 mai à 20h30, ven. 24 
mai à 21h, dim. 26 mai à 14h, 

lun. 27 mai à 18h 
et mar. 28 mai à 20h30.

JUST CHARLIE 
toutes les dates en VO

mer. 29 mai à 20h30, 
vendredi 31 mai à 21h, dim. 

2 juin à 14h, lun.3 juin 
à 20h30 et mar. 4 juin à 14h, 
mer. 5 juin à 14h, jeu. 6 juin 
à 20h30, sam. 8 juin à 21h, 

dim. 9 juin à 16h 
et mar. 11 juin à 14h.

ROYAL CORGY
sam. 1er juin à 21h 

et dim. 2 juin à 16h.

ET JE CHOISIS DE VIVRE
mar. 4 juin (avant première) à 

20h30, mer. 5 juin à 20h30, jeu. 
6 juin à 18h, ven. 7 juin 
à 21h, dim 9 juin à 14h 
et mar. 11 juin à 20h30

Train-Théâtre

YOLANDE MOREAU
CHRISTIAN OLIVIER
Jeu. 23 mai à 20h.
Spectacle chanté parlé joué & déclamé.

LA NUIT DE TOUS LES JAZZ(S) 
HEAVY WEATHER
16E ÉDITION
Sam. 25 mai à 19h

PARASITES
GALAPIAT CIRQUE MOÏSE BERNIER
Mar. 28 mai à 20h et mer. 29 mai à 18h30
Poème musical & circassien

Culture Animation
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Ils seront 5 adultes et 4 
enfants à s’affronter lors 
de la finale du concours, le 
21 juin au cours de la fête de la musique.

Il y avait du stress, beaucoup de stress le 5 mai dernier 
en salle des mariages de la mairie. Attendant leur tour, 
ils sont au total 13 candidats venus concourir dans les 
catégories enfants et adultes de "Voix en scène". Les 
uns tuent le temps et discutent, les autres répètent 
une dernière fois avant d’entrer dans le lieu de leur 

supplice : la salle du conseil municipal. C’est en effet là 
que les attendaient les membres du jury, David Granier 
(manageur et musicien), Sandra Ribière (professeure de 
chant), Frédéric Champey (commerçant et musicien), 
Clarisse Abattu (journaliste au Dauphiné Libéré) et 
Lilian Chambonnet (adjoint en charge de la culture).

Des conseils 
aux artistes en herbe

Alors que tous se sont montrés prévenants et sym-
pathiques, glissant souvent quelques conseils à nos 
artistes en herbe, la nervosité s’envolait souvent dès 
les premières notes de musique. Accompagnés ou 
pas d’un instrument, les concurrents se sont montrés 
d’un excellent niveau. Beyoncé, Jenifer, Aérosmith, 
Christina Aguilera, Slimane, Piaf et Aznavour, pour 
ne citer que les plus connus, auraient certainement 
apprécié la qualité des prestations. Seulement voilà, 
il fallait bien faire une sélection.

Culture Animation

Les finalistes 
de 

"Voix 
en scène"

Sara Banzaka

Mila Brodowicz Chloé Dixneuf18



Dans la catégorie enfants (10 - 15 ans), 
ont été retenus : 

Sara Banzaka (11 ans, Saint-Marcel-lès-Valence), 
Mila Brodowicz (14 ans, Charmes-sur-Rhône), 
Chloé Dixneuf (14 ans, Montélimar), 
Chiara Vallot (12 ans, Valence).

Dans la catégorie adultes, 
ont été retenus : 

Alyssa Breugnon (16 ans, Montélimar), 
Victoria Caro (17 ans, Anse - 69), 
Sabry Jemour (37 ans, Andancette), 
Victoria Pion (22 ans, Besayes),
Clara Tronel (17 ans, Bourg-de-Péage).

Dans la catégorie auteurs compositeurs 
(sélectionnés sur CD) : 

Della Coletta, 
Milo Batie,
The Neighbours.

Tous se retrouveront sur la scène de la place de la 
mairie en lever de rideau du concert de Jeane Manson. 
La chanteuse américaine fera cette fois partie du jury.

Chiara Vallot Clara Tronel

Victoria Pion

Sabry Jemour

Victoria CaroAlyssa Breugnon
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On se souvient d’elle aux côtés de 
Joe Dassin en marchande de petits 
pains au chocolat dans une émis-
sion de Maritie et Gilbert Carpen-
tier, peut-être était-ce “Avant de 
nous dire adieu” une dernière fois. 
D’autres grands succès ont marqué 
la carrière de la plus française des 
américaines comme “La chapelle de 
Harlem”, “Une femme”, “Un enfant 
est né” ou “Ce n’est qu’un au revoir”. 
Il faut dire qu’avec son délicieux 
accent américain, Jeane Manson 
a remporté 7 disques d’or, 1 disque 
de platine et vendu rien moins que 
30 millions de disques. 

La soirée sera ouverte par la finale 
du concours “Voix en Scène”.

La plus belle conquête de l’Homme 
sera à l’honneur pour la 12e édition 
de “Mémoire Vivante fête”. 6 che-
vaux et 6 poneys seront présents 
pour des démonstrations de dres-
sage et des initiations. Les visi-
teurs pourront aussi découvrir la 
maréchalerie, se lancer sur le tau-
reau mécanique, apprécier la danse 
country ou s’émerveiller devant les 
attelages.

Entrée gratuite, réservation pour 
le repas (15€) au 04 75 57 95 07.

Lilian Chambonnet,
en charge de la culture 

et de l'animation

« 12 événements gratuits vous seront 
proposés cette année pour animer 
votre été ! 

L’édition 2019 de Portes en Fête fera 
la part belle à des concerts d’artistes 
internationaux venant des États-Unis 
et du Canada tels que Jeane Manson, 
Big Ali ou encore Cœur de Pirate, mais 
également à des chanteurs de renom-
mée nationale comme Gauvain Sers 
ou Mathieu Sempéré. 

Plusieurs nouveautés au cours de cette 
édition, avec un concert-tribute du 
chanteur préféré des français à savoir 
Jean-Jacques Goldman mis en scène 
par Michaël Jones et un concours 
d’élégance de voitures d’exception, 
en partenariat avec l’association l’Écu-
rie Mistral. 

Portes en fête un rendez-vous 
familial au cœur de votre été 2019 ! »

Vendredi 21 juin 
20h30 

place de la mairie

Samedi 6 juillet 
15h 

parc Léo Lagrange
Le mot de l'élu

Fête de la musique
avec

Jeane Manson

Mémoire Vivante 
 fête le cheval

Calendrier Portes en Fête...             ... la suite dans l'édition de juin.
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“Dans ma guinguette au bord de 
l’eau” chantait Jean Gabin. Pour 
l’eau, il y aura la fontaine de la 
place. Par contre, les canotiers et 
surtout le bleu blanc rouge seront 
de sortie, le tout avec les airs entraî-
nant de l’orchestre musette Carré 
d’As. Vous pourrez aussi partager 
le repas républicain et donc un mo-
ment très convivial, mais en n’ou-
bliant pas de réserver auprès des 
commerçants adhérents à l’Ucap 
(15€).

Visa pour l’opérette, c’est un spec-
tacle à lui tout seul avec ses musi-
ciens et ses danseuses. Sauf qu’ils 
seront accompagnés par le ténor 
Mathieu Sempéré. Au programme 
donc, des airs très connus et des 
versions réarrangées d’Yvan Re-
broff, Luis Mariano ou Maria Can-
dido, mais avec le timbre unique et 
fascinant, la vibration, la richesse et 
la maestria du chanteur du groupe 
Les Stentors.

Comme tous les ans, le feu d’arti-
fices sera tiré du toit de la mairie à 
la nuit tombée. Mais le 13 juillet à 
Portes-lès-Valence ne serait pas le 
13 juillet sans son traditionnel bal ! 
L’orchestre Richard Gardet sera de 
retour avec ses 7 musiciens, 2 chan-
teurs, 2 chanteuses et 4 danseuses 
pour nous interpréter tous les tubes 
du moment et, surtout, mettre le 
feu sur la place de la mairie ! Un 
programme pour tous les goûts : 
pop, rock, électro, soul et funk etc.

Samedi 13 juillet 
22h 

place de la mairie

Dimanche 14 juillet 
19h 

place de la mairie

Samedi 20 juillet 
21h30 

place de la mairie

Soirée guinguette 
avec l 'orchestre 

Carré d 'As

Visa pour l’opérette
avec 

Mathieu Sempéré

Feu d’artifices et  bal 
avec Richard Gardet 

Orchestra

Calendrier Portes en Fête...             ... la suite dans l'édition de juin.
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Twirling bâton : 
les Portoises se distinguent
Il y avait de la grâce, de l’excellence, 
de la finesse, de l’agilité et tout sim-
plement de la beauté les 27 et 28 
avril derniers à la Halle des sports. 
Alors que dans les coulisses les bé-
névoles du Twirling club Portes-lès-
Valence et ceux du comité Savoie 
se sont affairés pour que tout se 
passe au mieux, les 500 compé-
titrices (mais aussi quelques com-
pétiteurs) ont défilé pendant tout 
le week-end. Le rendez-vous était 
d’importance puisqu’il s’agissait 

des championnats de Ligue AuRA 
et Paca N1 et N1 élite.
Parmi toutes ces championnes, une 
quinzaine étaient issues du club 
portois, auxquelles il faut ajouter 
les équipes minimes, seniors et les 
deux équipes juniors. À noter de 
très belles performances comme 
celles des équipes juniors (PLV08) 
et minimes, qui remportent la 
médaille d’or, tandis que l’équipe 
senior, les duos Camille / Laurine, 
Océane / Clara, Clara François, 
Emma Tournayre et Élodie Kupke 
signent de belles secondes places.

Vie Associative
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Crest, Chabeuil, Saint Donat, Grignan et même le Vaucluse 
et le Rhône ! Ils étaient près de 300 à participer à la 44e 
Rando fleurie des Cyclotouristes Portois . 27-04-2019

Les Ateliers créatifs de Frannie ont organisé sous les Arcades du centre commercial 
le marché des créateurs. Bois, fil, fer, tissu, argile... pendant toute l'année, 

les passionnées travaillent ces matériaux avec leurs doigts de fées. 04-05-2019

Le concert au Temple de l'école de musique 
est devenu une bien belle tradition. 
Musique de chambre, jazz et même chants 
étaient au programme.  05-05-2019

Tout Image
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Loisirs déco portois a organisé 
ses traditionnelles portes ouvertes. 
11-05-2019

Tout Image

Christian et Gilles Ferrel, membres 
du Bike club portois, ont participé 

au raid de Vallon pont d’Arc, 
terminant 21èmes sur 350 équipes 

engagées. Félicitations à eux ! 
25-04-2019

L’équipe des 10/13 ans était de l'UGSP à Lyon le 4 
mai pour le championnat régional. Une belle 
expérience qui met un terme à la saison en cours.

Clin d’œil à l’équipe U9 mixte de l’USCP Basket qui, 
le 4 mai, est allée disputer un tournoi à Pierrelatte.
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C’est une grande 
star, dans tous 
les sens du terme, 
qui est venue rendre 
visite aux petits 
de l’US Véore XV sur 
son terrain de 
Beauvallon. C’est 
justement là que 
l’ancien 3e ligne 
avait touchés ses 
premiers ballons 
ovales sous les yeux 
de son ancien 
président Michel 
Courtial. Une "belle 
page" qu’il a ouverte 
à l’âge de 9 ans une 
première fois pour mieux 
revenir à l'âge de 16 ans, 
rejoignant ensuite 
le Valence sportif. 
29-04-2019

L’équipe poulie 
et l’équipe de tir à l’arc 

classique étaient 
en déplacement 
à Saint-Laurent-

de-Chamousset (69) 
le 28 avril. Malgré la pluie, le 

vent, le soleil et le froid, 
l’équipe poulie décroche 

une jolie 2e place, 
tandis que l’équipe 

classique termine 3e.
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L’agenda du Mois

RÉUNIONS 
DES CONSEILS 
DE QUARTIER
n OUEST
18h30 salle Fernand Léger
les 1er jeudi
de chaque mois
n NORD
18h Maison des
associations
les 4e jeudi
de chaque mois
n CENTRE
18h Maison des
associations salle C
les dernier lundi
de chaque mois

FÊTE DES MÈRES
au Club Croizat à 12h.
jeudi 23 mai

LISEUSES NUMÉRIQUES
MÉDIATHÈQUE
à 10h venez découvrir les
livres numériques,
empruntez un appareil.
Inscription à partir du 7
mai. 04 75 57 40 65
samedi 25 mai

JOURNÉE NATIONALE 
DE LA RÉSISTANCE
à 18h cérémonie au 
monument aux Morts du
square Capitaine R. Ladet.
lundi 27 mai

VERNISSAGE EXPO
TRAVAUX ADULTES
ÉCOLE D'ART
à 19h espace Baronissi
mercredi 29 mai

JOURNÉE PARC 
ALEXIS GRUSS
par le Club Croizat
samedi 1er juin

5E RALLYE PÉDESTRE
SURPRISE DU CONSEIL
DE QUARTIER SUD
au parc Léo Lagrange,
entre 14h30 et 15h30
Inscriptions avant
le 28 mai à l'accueil
de la mairie.
samedi 1er juin 

LES DOIGTS 
DANS L'ENGRENAGE
MÉDIATHÈQUE
à 10h, atelier en 3 temps.
Expérimenter, s’amuser et
créer. Sur inscription,
dès 7 ans
mercredi 5 juin

REPAS-SPECTACLE
DES ANCIENS
espace Cristal. 
Sur inscription en mairie
jusqu'au 31 mai.
mercredi 5 juin

COLLECTE POUR 
L'ÉPICERIE SOCIALE
toute la journée aux
horaires d'ouverture du
petit Casino du centre
commercial Les Arcades.
vendredi 7 juin

PÉTANQUE
à 13h30 au Club Croizat
vendredi 7 juin
vendredi 28 juin

SAMEDIS ET 
MERCREDIS DES PETITS
MÉDIATHÈQUE
à 10h "Les couleurs”
samedi 8 juin
mercredi 12 juin

VERNISSAGE EXPO
TRAVAUX ENFANTS
ÉCOLE D'ART
à 19h espace Baronissi
mercredi 12 juin

GALA DE LA MOUETTE 
ÉCOLE DE DANSE
au Train-Théâtre
samedi 15 juin à 19h30
dimanche 16 juin à 15h30 

FINALES 26-07
DE FOOTBALL
au stade Gabriel Coullaud
dimanche 16 juin 

L'APPEL DU GÉNÉRAL 
DE GAULLE
à 18h cérémonie au 
monument aux Morts 
du square Capitaine 
René Ladet. À 17h45
rassemblement place de
République et défilé
jusqu'au monument
aux Morts.
mardi 18 juin

PRÉ-INSCRIPTIONS
ÉCOLE DE MUSIQUE
aux heures d'ouverture
du secrétariat de l'école
de musique
du mardi 18 juin 
au jeudi 4 juillet

LÂCHE DU LEST : 
JEU VIDÉO
MÉDIATHÈQUE
à 14h30 un jeu surprise.
Inscription sur place
À partir de 6 ans
mercredi 19 juin

PIQUE-NIQUE
DU CLUB CROIZAT
à 11h départ du Club
et 12h au centre de loisirs.
jeudi 20 juin

FÊTE DE LA MUSIQUE
JEANE MANSON
et finale de "Voix en
Scène" à 20h30 place
de la mairie.
vendredi 21 juin

HOMMAGE AUX
SAPEURS-POMPIERS
à 11h à la caserne des
pompiers Henri Béranger
samedi 22 juin

CONTES : CONCERTS
ILLUSTRÉS MÉDIATHÈQUE
à 10h30 dans un univers
poétique plein de 
douceur pour un 
ciné-concert dédié aux
tout-petits et leurs
accompagnants. Pour
les 0-3 ans. Sur inscription
un mois avant le
spectacle.
samedi 22 juin

CONSEIL MUNICIPAL
à 19h en mairie salle
du conseil municipal
lundi 24 juin

CONTE MUSICAL
ÉCOLE DE MUSIQUE
à 17h au Train-Théatre
dimanche 23 juin 

AUDITION 
DE FIN D'ANNÉE 
ÉCOLE DE MUSIQUE
à 20h au Train-Théatre
mardi 25 juin

AUDITION 
DE LA CLASSE 
DE CHANT
ÉCOLE DE MUSIQUE
à 20h espace Baronissi
du centre culturel
vendredi 28 juin

50 ANS DE LA MJC
à 16h au parc
Léo Lagrange.
samedi 29 juin

30E ANNIVERSAIRE 
DE LA CANTAVIOURE
concert à l'espace Cristal
samedi 29 juin



Patrimoine Portois

Tour à tour lieu de franchissement, 
halte de halage et désormais port 
de commerce, le Rhône a toujours 

eu une histoire intimement liée 
à celle de notre commune.

Le Rhône

Au terme de 4 années de travaux, 
le barrage de Charmes-sur-Rhône 
est mis en service en 1964. Cette 
construction fait partie d’un pro-
gramme extrêmement vaste de 
canalisation du Rhône, mené par 
la Compagnie Nationale du Rhône 
depuis 1934. Durant les décennies 
1950 et 1960, le "fleuve roi" est un 
vaste chantier. Il s’agit de le rendre 
plus facilement navigable et, sur-
tout, de se prémunir contre ses 
nombreuses crues. Entre 1790 et 
1960, le Rhône déborde plus de 60 
fois, soit une crue tous les 3 ans !
En 1849, la ligne ferroviaire Paris 
Lyon Marseille est terminée. Peu à 
peu, le train et les bateaux à vapeur 
signent l’arrêt de mort du halage 
qui, pendant des siècles, fut le seul 
moyen de transporter en quantité 
des marchandises depuis ou vers 
la Méditerranée. À cette époque, 
il fallait bien nourrir les bêtes et les 

hommes qui, chaque jour, par-
couraient le Rhône. À intervalles 
réguliers, ces derniers pouvaient 
trouver une "halte d’eau" pour 
y trouver de quoi boire, manger 
et se reposer. Celle située sur le 
territoire de la commune était 
la halte de Morlon (quartier de 
La Motte). De fait, une petite 
activité s’était constituée autour 
de cette halte pour y apporter 
les denrées nécessaires.

Du traille 
au port de commerce

Le lieu a en réalité un passé beau-
coup plus lointain. Dès l’époque 
romaine, il semblerait qu’il existait 
au niveau de Soyons une traversée 
reliant la voie romaine d’Alba-la-Ro-
maine*. En 1550, l’existance de ce 
traille est une certitude. Le traille 
est une corde tendue entre les deux 

berges à laquelle est attachée une 
barque. En 1784, un document (voir 
ci-dessus) atteste sa propriété en 
indivision.
Pour créer en 1908 la commune 
de Portes-lès-Valence, Valence 
cède quelques hectares bordant 
le Rhône, soit au total plus de 3 
kilomètres de berge. Ce fait aura 
une grande importance en 1971. À 
l’issue des travaux évoqués ci-des-
sus, le fleuve, devenu plus calme, 
a été relevé de 9 mètres. L’arrivée 
de l’autoroute met un coup fatal 
au port de commerce de Valence. 
Il faut donc trouver un nouvel em-
placement : la zone de La Motte. À 
proximité d’une sortie d’autoroute, 
connecté à la voie ferrée, le lieu est 
idéal et participe aujourd’hui au 
développement économique de la 
ville ce qui, visiblement, a toujours 
été le cas.

*Source : 
patrimoine Auvergne 

Rhône Alpes

© Région Rhône-Alpes, 
Inventaire général du patrimoine culturel

En 1985, la zone de la Motte 
n'était qu'un terrain vague.
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Libre Opinion

L’EUROPE

En préambule, nous tenons à rappeler des propos tenus par Simone Veil en 2005 : "L'Europe construite pa-
tiemment depuis des décennies peut demain se déliter. Ce que des Hommes ont construit avec application, 
d'autres peuvent le détruire". 

Depuis plus de 70 ans l’Europe nous a apporté de la stabilité avec nos voisins car l’Europe, c’est avant tout 
la Paix. Cette paix est un idéal commun qui a guidé ses élargissements successifs même si, aujourd’hui, ce 
processus est arrivé à son terme.

L'Europe, c’est aussi l’idée que face aux nouveaux défis du monde globalisé, nous serons toujours plus 
forts ensemble que les uns contre les autres. Voilà pourquoi les "Pères fondateurs" comme Jean Monnet et 
Maurice Schuman ont voulu mettre en œuvre la libre circulation des personnes et la liberté des échanges. 
Après eux, d’autres ont poursuivi cette construction en lançant des programmes comme Erasmus, Ariane ou 
Airbus dont la réussite n’est plus à démontrer. N’oublions pas aussi la Politique Agricole Commune qui, bien 
que décriée, a permis à nos agriculteurs d’affronter la mondialisation. Enfin, l’euro est un gage de stabilité.

Localement, l’Europe n’est pas absente, loin de là. Diverses réalisations ont reçu en leur temps l’aide euro-
péenne comme la réfection du centre-ville et certains équipements de nos zones industrielles. Outre pour 
nos agriculteurs, elle est une aide précieuse pour de nombreuses entreprises portoises.

Mais l’avenir reste incertain. Pour asseoir notre identité de 380 millions d’Européens, nous aurons à relever 
deux défis : le défi environnemental et le défi économique. Alors que le réchauffement climatique montre 
la nécessité de normes communes, le marché européen est très convoité par nos concurrents comme les 
États Unis et la Chine. Voilà pourquoi l’Europe doit être forte pour pouvoir négocier de bons accords éco-
nomiques et des mesures de réciprocité.

L’Europe n'est certes pas parfaite, mais elle nous permet de faire face. Tout l’enjeu des prochaines élections 
Européennes sera de redonner du sens et de reprendre les grands principes qui ont présidé à sa fondation. 

Le 26 mai prochain, quel que soit votre choix, n’oubliez pas que l’Europe est un acquit fondamental. 

Ne la détruisez pas !

Les élus de la majorité du groupe “Agir et mieux vivre”

DEPUIS 2008 ET CONFORMÉMENT À LA LOI, CHAQUE GROUPE POLITIQUE PEUT S’EXPRIMER UNE FOIS PAR MOIS ET SANS THÈME IMPOSÉ           DANS CES COLONNES. LES TEXTES DE CES TRIBUNES N’ENGAGENT QUE LEURS AUTEURS ET EN AUCUN CAS LA RÉDACTION DU JOURNAL.
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PAS DE POLICE AU RABAIS !

Faut il rappeler que les policiers sont chargés d’exécuter les ordres et consignes d’une hiérarchie qui ap-

plique les décisions du plus haut sommet de l’État, pas avare de  grandes déclarations sur la « police de sé-

curité au quotidien » . En juin 2018, Portes Citoyenne avait interpellé le Ministre de l’Intérieur pour protester 

contre la fermeture, plusieurs fois dans la semaine, du poste de police nationale de la commune. La réponse 

des services de l’État avait été des plus laconiques en indiquant que la présence des policiers sur Portes-lès-

Valence était « adaptée aux impératifs locaux tant en termes de délinquance que d’ordre public. » Réponse 

pour le moins étonnante qui prend quelques mois après, une tournure particulière…

Deux fonctionnaires de police sont partis à la retraite il y a plusieurs semaines, mais n’ont été remplacés que 

très récemment par trois nouveaux policiers qui dépendent de la circonscription de sécurité publique (CSP) 

de Valence. Madame le Maire s’en est félicité MAIS a omis de dire que le poste de Police ne serait ouvert 

que de 9 H 30 à 13 H et fermé l’après midi, les policiers étant semble t’il tous en « patrouille »... ! 

Avec 3, c’est pire qu’avec 2 ! Ce nouvel accueil au rabais réservé aux Portois est une atteinte inadmissible au 

service public de proximité et n’est pas acceptable pour une ville de 10 000 habitants. 

Un enfumage qui nous rappelle la promesse en 2004 de l’arrivée de 11 policiers nationaux… que l’on n’a 

jamais vus.

Pierre Trapier, Myriam Comon, Jean-Michel Bochaton, Chantal Gamel-Berard, 

Ali Chaabi, conseillers municipaux d’opposition, pour le groupe "Portes Citoyenne”

Convoiter la 3ème fleur pour offrir un cadre de vie agréable et accompagner les habitants vers l’écocitoyen-

neté, bien sûr!

C’était ma volonté de 2014 à 2016!

Depuis, le constat est tout autre! L’objectif de GGIRARD ne sert qu’à des fins électoralistes et relègue le fond 

du projet sur le trottoir avec les crottes de chien et autres déchets.

Que dire de la gestion calamiteuse de l’eau!

La majorité bitume à gogo au détriment de la lutte active contre l’ambroisie et la prolifération du moustique 

tigre.

Freddy Vasseur, conseiller municipal d’opposition, ‘‘Debout la France’’

FAKES NEWS ?

Fakes news ou réalité ? 26 médecins de Valence ont dénoncé les risques sanitaires du futur centre aqualu-

dique de l’Épervière à côté de l’autoroute. La réponse des élus de l’agglomération « aucun danger pour 

les utilisateurs ». Où sont les études d’impacts ? Pour ne pas subir la pollution, il suffit de lui tourner le dos. 

À Portes, on peut s’interroger de l’implantation du gymnase sur l’ancien site d’E. 26. Il ne faudrait pas que 

l’échéance des élections municipales accélère les décisions, sans études sanitaires et environnementales. 

Ce sont nos enfants qui seront accueillis et l’ensemble des Portois ! Où est l’accessibilité piétonne et cy-

clable, en zone d’activité qui par définition est polluante, la pollution n’a pas d’heure.

Sandrine Augier et Claude Illy, conseillers municipaux d’opposition, membres de l'association "Portes 2020”

DEPUIS 2008 ET CONFORMÉMENT À LA LOI, CHAQUE GROUPE POLITIQUE PEUT S’EXPRIMER UNE FOIS PAR MOIS ET SANS THÈME IMPOSÉ           DANS CES COLONNES. LES TEXTES DE CES TRIBUNES N’ENGAGENT QUE LEURS AUTEURS ET EN AUCUN CAS LA RÉDACTION DU JOURNAL.
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Bloc Notes

MAIRIE
Ouverte au public du lundi au ven-
dredi, 9h-12h et 13h30-16h30. Perma-
nence de l’état civil, samedi, 9h-11h. 
Le recueil des actes administratifs peut 
être consulté. Les personnes intéres-
sées peuvent se renseigner au service 
du secrétariat général.
Téléphones utiles :
Accueil 04 75 57 95 00
Fax 04 75 57 95 12
État civil 04 75 57 95 01
Fax état-civil 04 75 57 95 08
Serv. techniques 04 75 57 95 20
Fax techniques 04 75 57 95 36
Ateliers municipaux 04 75 57 75 70
Service de l’eau 04 75 57 95 26
Cabinet du maire 04 75 57 95 10
Police municipale 04 75 57 95 17
N° ASTREINTE 06 09 85 46 23
Site : www.portes-les-valence.fr

CELLULE EMPLOI
Ouverte au public du lundi au vendre-
di, 9h-12h et 13h30-16h30. 
Tél : 04 75 57 74 74 - 06 71 27 47 94
cellule-emploi@mairie-plv.fr

PERMANENCES DU CCAS
Lundi et vendredi, 13h30-16h30, mardi, 
mercredi et jeudi, 9h-12h et 13h30-
16h30. En cas d’urgence, vous pouvez 
contacter tous les jours le CCAS : 
04 75 57 74 75. 

VESTIAIRE SOLIDAIRE
Ouverture les mardis et jeudis de 9h 
à 12h et de 13h30 à 16h.

POUR LA DÉFENSE 
DES DROITS DES FEMMES
Permanence de l'association Femmes 
Solidaires", le 2e mardi de chaque 
mois de 9h à 11h au Pôle social, 3 rue 
Francis Jourdain. 

MÉDIATHÈQUE
Horaires d’ouvertures, mardi, jeudi et 
vendredi, 15h-18h30, mercredi, 9h30-
12h30 et 14h-18h30 et samedi, 9h30-
12h30. 

ÉTAT CIVIL
Naissances :
Ange Yorgandjian, Aaron Morin, 
Maïmouna El Ounki
Décès : Danton Lameloise, Yamina 
Toudji née Belali, Patrick Lassagne

PHARMACIES DE GARDE
Mai
Samedi 25, lundi 27 : Les Cèdres
Juin
Samedi 1er, lundi 3 : Gautier
Samedi 8 : Chœur
Samedi 15 lundi 17 : Les Cèdres
Samedi 22, lundi 24 : Gautier
Dimanches et jours fériés : 32 37

LA PITCHOULINE
Multi-accueil collectif : (crèche, accueil 
de 40 places) du lundi au vendredi, 
7h30-18h30. Guichet unique/
information et inscription. 
Tél 04 75 63 76 49. petiteenfance@
valenceromansagglo.fr 
RAM (Relais d’Assistants 
Maternels)  : Du lundi au vendredi 
de 13h30 à 17h et le mercredi de 
8h30 à 12h.
Tél : 04 75 57 78 59 

VALENCE ROMANS AGGLO
Eau et assainissement : 04 75 75 41 33
(pour joindre le service entretien et 
gestion des eaux pluviales en cas de 
débordement, d'odeurs, de bruits ou 
d'affaissement : 04 75 75 41 50). Service 
économie : 04 75 75 98 55.

DÉCHETTERIE
Rue Jean Rostand. Ouverture du lundi 
au samedi, 8h30-18h en continu. Ren-
seignements  : 04 75 81 30 30
dechets@valenceromansagglo.fr 

MJC-CENTRE SOCIAL
Ouverture au public : lundi, 9h-11h45 
et 13h-19h, mardi, 9h-11h45 et 
13h-18h30, mercredi, 9h-11h45 et 
14h-18h30, jeudi, 13h-19h, vendre-
di, 13h-18h. Aux vacances scolaires, 
l’accueil n’ouvrira qu’à 14h, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis et fermera 
à 18h30 les lundis et jeudis. 
Tél : 04 75 57 00 96. Site : www.mjcplv.fr 

REPAS-SPECTACLE DES ANCIENS
La municipalité de Portes-lès-Valence 
offre un repas-spectacle aux anciens 
de la commune âgés de 70 ans ré-
volus et plus, ainsi qu’à leur conjoint. 
Ce repas et son spectacle "concert 
Le Condor : musique celte et proven-
çale", auront lieu mercredi 5 juin 2019 
de 12h à 18h à l’espace Cristal. Les 
personnes intéressées sont invitées à 
se faire inscrire à l’accueil de la mairie 
jusqu’au jeudi 31 mai, dernier délai (de 
9h  à 12h  et de 13h30 à 16h30). 
Tél. : 04 75 57 95 00 

PLAN CANICULE
La municipalité de Portes-lès-Valence, par 

le biais de son Centre Communal d’Action 

Sociale, renouvelle son opération "Plan 

Canicule". L’inscription, gratuite et facul-

tative sur le registre confidentiel "Plan 

Canicule", permet une vigilance active 

en cas de difficultés liées aux éventuelles 

fortes chaleurs. Du 1er juin au 31 août 2019, 

en cas d’alerte canicule (déclarée par le 

Préfet), vous serez contacté(e)s de façon 

régulière, afin de nous assurer que vous 

ne courez aucun danger. 

CARTES D'IDENTITÉ 
ET PASSEPORTS
Les demandes de cartes d’identité 
et de passeports sont traitées 
exclusivement par les mairies 
équipées d’un dispositif de recueil. 
En raison de l'augmentation des 
demandes à instruire, vous serez 
reçu sur rendez-vous uniquement, 
les lundi, mardi, mercredi, jeudi, 
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 
16h30, tél. : 04 75 57 95 02. Afin de 
réduire les délais d’attente et limiter 
les risques d’erreur, il est possible de 
réaliser une pré-demande en ligne 
sur le site service-public.fr. Le bureau 
de l’état civil/élections est à votre 
disposition pour vous accompagner 
dans vos démarches. 04 75 57 95 01 
ou 04 75 57 95 02.
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RETROUVEZ-NOUS 
SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX :

Facebook :
Ville de Portes lès Valence

Twitter : Portes lès Valence

Site : www.portes-les-valence.fr

RENCONTRER VOS ÉLUS
Sur rendez-vous : au Cabinet du Maire ou par téléphone au 04 75 57 95 15.

GENEVIÈVE GIRARD, 
maire, conseillère départementale.

DANIEL GROUSSON, 
1er adjoint - économie, écologie, 
emploi.

SUZANNE BROT, 
2e adjointe - finances, élections, 
personnel administratif.

LILIAN CHAMBONNET, 
3e adjoint - culture, animation, 
communication. 

SABINE TAULEIGNE, 
4e adjointe - affaires sociales, 
logement. 

STÉPHANIE HOUSET, 
5e adjointe - sport, vie associative.

ANTONIN KOSZULINSKI, 
6e adjoint - urbanisme, voirie, 
réseaux.

CORINE ARSAC, 
7e adjointe - enseignement, 
jeunesse, petite enfance.

PATRICK GROUPIERRE, 
8e adjoint - sécurité publique.

ERIC GRADELLE, 
Conseiller délégué - urbanisme, 
démocratie participative. 

Les adjoints vous reçoivent 
tous les samedis de 9h à 11h 
sans rendez-vous en mairie 
salle du conseil municipal.

AUBENAS - 04 75 35 26 84
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ATTENTION 
CARTE D’IDENTITÉ DE PLUS
DE 10 ANS, TOUS LES PAYS
NE L’ACCEPTENT PAS !
Les cartes délivrées après le 1er janvier 
2014 ont une durée de validité de 15 
ans pour les personnes majeures. Pour 
les cartes délivrées entre le 2 janvier 
2004 et le 31 décembre 2013, la durée 
de validité passe de 10 ans à 15 ans, 
votre carte est donc encore valable 5 
ans après la date d’expiration inscrite.
De nombreux pays acceptent un titre 
d’identité en apparence périmé : 
Andorre, Bulgarie, Croatie, Grèce, 
Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Malte, 
Monaco, Monténégro, République 
tchèque, Saint-Marin, Serbie, Slovénie, 
Suisse, Tunisie (sous conditions), 
Turquie, Luxembourg. Mais d’autres 
non, comme par exemple : la Belgique, 
la Lituanie, la Norvège. Il est donc 
fortement recommandé aux voyageurs 
de vérifier la position du pays dans 
lequel ils envisagent de se rendre. 
La liste des pays et de leur position 
est notamment disponible sur le site 
du ministère des Affaires étrangères 
(diplomatie.gouv.fr). Vous pouvez 
demander le renouvellement anticipé 
de votre carte d’identité en apparence 

périmée, à condition de justifier de 
votre intention de voyage et de ne pas 
être titulaire d’un passeport valide.

OBJETS TROUVÉS
n diverses clés 
n 1 téléphone portable
n 1 clé de voiture 
n 1 paire de lunettes de vue 
n 1 portefeuille 
n 1 console DS
n 1 gros sac de sport 
n 1 foulard 
n 1 carte clé de voiture
Vous pouvez venir à la police municipale 
pour retrouver votre bien. Pour une res-
titution, une pièce d’identité devra être 
présentée et pour les clés de véhicule 
également la carte grise. 

POLICE MUNICIPALE
La police municipale, vous reçoit aux ho-
raires d'ouverture des bureaux, 8h30-12h 
et 13h30-16h30, du lundi au vendredi. 
Tél. : 04 75 57 95 17

POLICE NATIONALE
8 rue Pierre Semard. Du lundi au vendre-
di, 8h-12h et 14h-18h. 
Tél : 04 75 57 81 90. Hors horaires : 17. 




